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Communiqué du 29 novembre 2019 

 

La FranĐe Đonnaît trop d’affaires de fin de vie, Đar la loi aĐtuelle 
est inadaptée et dogmatique 

 

Il faut en finir avec les drames et autoriser l’aide active à mourir 

dans le Đadre d’une loi de liďerté 
 

Depuis des années, et encore récemment, des affaires judiciaires montrent combien la gestion de la fin de 

vie est un sujet majeur de notre société. 

 

Des personnes âgées ou malades se suicident violemment ; des Français, inquiets de leur avenir, se 

pƌoĐuƌeŶt à l’ĠtƌaŶgeƌ des pƌoduits lĠtauǆ ; des médecins peu ou pas formés ou, au contraire, 

compatissants et bienveillants, dépassant le cadre de la loi de 2016 créant de nouveaux droits en faveur 

des malades et des personnes en fin de vie, administrent des produits très puissamment sédatifs 

provoquant ce que la loi du 22 avril 2005 qualifiait alors de douďle effet ;Đ’est-à-dire abréger la vie) ou des 

produits létaux, toujours actuellement interdits en France. Dans ces cas, la clandestinité et la crainte du 

gendarme priment sur la sérénité qui devrait accompagner la fin de vie. Parfois, les patients eux-mêmes ne 

soŶt pas ĐoŶsultĠs et des gestes ŵĠdiĐauǆ soŶt posĠs saŶs leuƌ ĐoŶseŶteŵeŶt. D’autƌes fois, Đ’est la faŵille 
Ƌui Ŷ’est pas aveƌtie ou ĐoŶsultĠe. 
 

L’AssoĐiatioŶ pouƌ le Dƌoit de Mouƌiƌ daŶs la DigŶitĠ, paƌ la voiǆ de soŶ pƌĠsideŶt, JeaŶ-Luc Romero-Michel, 

ƌappelle Ƌue depuis ϭϵϴϬ elle ŵilite pouƌ Ƌu’uŶe loi de liďeƌtĠ peƌŵette à ĐhaĐuŶ, eŶ conscience et à sa 

seule deŵaŶde, de ŵettƌe uŶ teƌŵe à ses jouƌs dğs loƌs Ƌu’il est aƌƌivĠ au teƌŵe de sa vie. 
 

DaŶs les Ŷoŵďƌeuǆ paǇs Ƌui oŶt lĠgalisĠ uŶe foƌŵe d’aide aĐtive à ŵouƌiƌ ;euthaŶasie et/ou suiĐide 
assistĠͿ, l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des patieŶts au-delà de la vie se fait de manière claire, concertée, réfléchie ; un 

cadre précis vient rappeler les bonnes pratiques et éviter les dérives ; une clause de conscience permet aux 

soignants qui le souhaitent de ƌesteƌ à l’ĠĐaƌt d’uŶ geste ŵĠdiĐal Ƌui ƌesteƌa toujours particulier. Pour les 

médecins qui la pratiquent, l’aide aĐtive à ŵouƌiƌ est ĐoŵplĠŵeŶtaiƌe des autƌes pƌotoĐoles de fiŶ de vie, Ǉ 
Đoŵpƌis les soiŶs palliatifs. Pouƌ les patieŶts, elle est la gaƌaŶtie Ƌu’à tout ŵoŵeŶt, uŶe poƌte de soƌtie 
s’ouvƌiƌa pour mettre fin à des souffrances devenues insupportables. Pouƌ les pƌoĐhes, Đ’est l’assuƌaŶĐe de 
ne pas connaître la déchéance, si c’est le Đhoiǆ de Đelui Ƌui est daŶs le lit. Pouƌ l’eŶseŵďle des ĐitoǇeŶs, 
Đ’est la Đeƌtitude Ƌue, si la ŵoƌt est uŶe Đhose inévitable et naturelle, la déchéance, la souffrance et 

l’agoŶie pouƌƌoŶt ġtƌe ĠvitĠes. 

 

L’ADMD et ses ϳ3 000 adhérents, auxquels se joignent les plus de 90% des Français qui, de manière 

ĐoŶstaŶte, soutieŶŶeŶt uŶe loi de lĠgalisatioŶ de l’aide aĐtive à ŵourir, demandent au président de la 

RĠpuďliƋue d’ĠĐouteƌ Đette lĠgitiŵe ƌeveŶdiĐatioŶ d’uŶe loi de liďeƌtĠ et deŵaŶdeŶt au GouveƌŶeŵeŶt 
;ŵaîtƌe de l’oƌdƌe du jouƌ du ParlementͿ d’autoƌiseƌ les dĠputĠs, aujouƌd’hui ŵajoƌitaiƌeŵeŶt favoƌaďles à 

cette loi, à disĐuteƌ les pƌopositioŶs de loi de lĠgalisatioŶ de l’aide aĐtive à ŵouƌiƌ dĠjà dĠposĠes suƌ le 
Buƌeau de l’AsseŵďlĠe ŶatioŶale. 


